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1. OBJECTIFS ET CONTENU 
 
Ce cours porte sur la textualité au Moyen Âge et vise à en définir les coordonnées essentielles, ainsi 
que les éléments irréductibles aux catégories modernes qui nous sont familières. Seront traitées les 
étapes principales de l’établissement de celles qu’on dénomme aujourd’hui littératures occitane et 
française du Moyen Âge : naissances, formes, évolutions et cristallisations, enjeux idéologiques et 
stylistiques.  
La production littéraire du Moyen Âge central (XIe-XIIIe siècles) représentera le centre névralgique 
du cours et trois genres, décisifs au sein du système littéraire de l’époque, retiendront en particulier 
notre attention : la chanson de geste, la lyrique (des troubadours du Midi et des trouvères du Nord), 
le roman (en vers et en prose). 
Le cours s’appuiera sur la lecture et sur l’analyse de textes en traduction, avec textes en français 
médiéval ou en ancien occitan en regard : aucune compétence particulière au sujet des langues an-
ciennes n’est donc requise. 
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Des matériaux complémentaires seront mis à disposition dans StudiUM. 
 
3. ÉVALUATION 
 
Examen intermédiaire : 50 %. 
Analyse écrite d’un texte ou passage littéraire choisi : 50 %. 
 
L’examen intermédiaire consiste en une épreuve écrite, à partir de questions à développement (en-
tre six et dix), qui portera sur la matière traitée en classe pendant la première partie du cours. 
La seconde épreuve prévoit l’analyse écrite (entre quatre et six pages) d’un texte ou d’un passage 
littéraire, qui sera attribué à chaque étudiant en tenant aussi compte de ses penchants intellectuels 
et de son parcours d’études.  


